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Le directeur général  

 
Maisons-Alfort, le 22 juillet 2011 

 
 

 
AVIS 

de l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, 
de l’environnement et du travail 

 
relatif à un projet de décret fixant les règles rel atives à la désignation, la 

dénomination et la présentation de certains produit s vitivinicoles et autres mesures 
les concernant 

 
 

L’Anses met en œuvre une expertise scientifique indépendante et pluraliste. 
L’Anses contribue principalement à assurer la sécurité sanitaire dans les domaines de l’environnement, du 
travail et de l’alimentation et à évaluer les risques sanitaires qu’ils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer d’une part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la 
santé des végétaux et d’autre part l’évaluation des propriétés nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorités compétentes toutes les informations sur ces risques ainsi que l’expertise et l’appui 
scientifique technique nécessaires à l’élaboration des dispositions législatives et réglementaires et à la mise en 
œuvre des mesures de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont rendus publics. 

1. RAPPEL DE LA SAISINE  

 
L’Agence nationale de la sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) a été saisie le vendredi 8 avril 2011 par la Direction Générale de la Concurrence, de la 
Consommation et de la Répression des Fraudes d’une demande d'avis sur un projet de décret 
fixant les règles relatives à la désignation, la dénomination et la présentation de certains produits 
vitivinicoles et autres mesures les concernant. 

2. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE  

 

En matière de conditions d’élaborations des vins, le dispositif communautaire autorise l’utilisation 
de certains produits et de certaines pratiques œnologiques, sous réserve de leur encadrement par 
l’Etat membre. 

Le projet de décret fixe les règles relatives à la désignation, la dénomination et la présentation de 
certains produits vitivinicoles et autres mesures les concernant. Ce décret est pris en application 
du règlement (CE) n° 1234/2007 1 du Conseil du 22 octobre 2007 modifié portant organisation 
commune des marchés dans le secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne 
certains produits de ce secteur et des textes subséquents pris pour son application. Ce projet de 
décret prend également en compte, parmi d’autres, le règlement (CE) n° 606/2009 2  de la 
Commission du 10 juillet 2009 fixant certains modalités d’application du règlement (CE) n° 
479/2008 en ce qui concerne les catégories de produits de la vigne, les pratiques œnologiques et 
les restrictions qui s’y appliquent. 

                                            
1 JO L 299/1 du 16.11.2007 
2 JO L 193/1 du 24.7.2009 
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L’expertise de l’Anses a été réalisée sur le(s) article(s) abordant des questions de sécurité 
sanitaire potentiellement associées à l’utilisation des produits précisés dans le projet de décret. 

3. ORGANISATION DE L ’EXPERTISE 

L’expertise a été réalisée dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise – 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ». 

L’expertise collective a été réalisée par le Comité d’experts spécialisés (CES) « Additifs, arômes et 
auxiliaires technologiques», sur la base d’un rapport initial rédigé par un rapporteur membre de ce 
comité.  

4. ANALYSE ET CONCLUSION DU CES 

Au sujet des questions sanitaires potentiellement a ssociées aux produits précisés dans le 
projet de décret : 

 
Les traitements avec les produits précisés dans le projet de décret visent les vins et des moûts 
partiellement fermentés. Concernant les modalités de mise en œuvre, les dispositions sont prises 
en application du règlement (CE) n° 606/2009 susmen tionné. Il est précisé dans le projet de décret 
que les traitements des vins et des moûts partiellement fermentés sont effectués sous le contrôle et 
la responsabilité d’une personne qualifiée. La personne qualifiée est titulaire du titre d’œnologue ou 
est un technicien agrée pour ces traitements par les autorités d’un Etat membre. 
 
S’agissant du traitement des vins et des moûts partiellement fermentés par de l’acide D,L tartrique 
ou par son sel neutre de potassium, tel que prévu dans ce projet de décret, le CES remarque que 
seule la forme L de l’acide (+)-tartrique est autorisée comme additif alimentaire (E 334). Le CES 
rappelle que des spécifications chimiques pour cet additif sont précisées dans la directive 
2008/84/CE3 de la Commission du 27 août 2008 portant établissement de critères de pureté 
spécifiques pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants. Dans le 
règlement (CE) 606/2009 susmentionné l’utilisation de l’acide L(+)-tartrique est prévue pour 
l’acidification et la désacidification. En revanche, l’emploi de l’acide D,L-tartrique, ou de son sel 
neutre de potassium, n’est prévu dans ce règlement qu’en vue de précipiter le calcium 
excédentaire. 
 
S’agissant du traitement des vins rouges par le phytate de calcium, tel que prévu dans ce projet de 
décret, le CES rappelle que le phytate est une substance de réserve de phosphore que l'on trouve 
naturellement dans notre alimentation et plus particulièrement dans les graines des végétaux et 
dans bon nombre de racines et tubercules. Dans les vins, le fer en excès est précipité par ce 
traitement et les complexes sont éliminés par soutirage. L'acide phytique a la capacité de lier le fer 
mais aussi d'autres minéraux. Il peut réduire de ce fait la biodisponibilité de certains minéraux 
comme le calcium. Pour cette raison, le CES considère qu’il convient d’éviter de trop importants 
résidus d’acide phytique libre dans le vin après élimination des complexes. 
 
S’agissant, du traitement des vins et des moûts partiellement fermentés par le ferrocyanure de 
potassium pour réduire les teneurs excessives en fer et en cuivre responsables d’instabilité 
physico-chimique des vins (casse ferrique ou casse cuivreuse), tel que prévu dans ce projet de 
décret, les dispositions de l’annexe 2 du décret n° 2001-510 du 12 juin 2001 sont reprises à 
l’identique. Ces dispositions exigent la déclaration préalable d’intention de traitement auprès des 
instances de contrôle, la mise en œuvre du traitement sous le contrôle et la responsabilité d’un 
œnologue, l’enregistrement des opérations de traitement, d’achat et de vente du ferrocyanure de 
potassium. 
 

                                            
3 JO L 253/1 du 29.9.2008 
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Le CES rappelle que le ferrocyanure de potassium est également un additif alimentaire (E 536) 
autorisé au niveau européen comme antiagglomérant du sel et ses produits de remplacement, tout 
comme les ferrocyanures de sodium (E 535) et de calcium (E 538). Des spécifications chimiques 
pour ces additifs alimentaires sont ainsi spécifiées dans la directive 2008/84/CE susmentionnée. 
Les ions ferrocyanures sont des complexes stables à température ambiante mais ils sont instables 
à plus de 70 degrés Celsius. Ils peuvent réagir aux acides ou aux vapeurs d’acides ainsi qu’à la 
lumière, entraînant la formation d’acide cyanhydrique toxique absorbable par les voies respiratoires 
et les voies digestives. Son utilisation implique donc de porter une attention particulière à ventiler de 
manière adéquate le lieu d’utilisation et/ou de porter un appareil respiratoire approprié ainsi que de 
ne pas manger ou boire pendant son utilisation. Bien que des conditions générales d’utilisation 
soient définies dans le projet de décret, le CES remarque que des précautions d’emploi 
particulières ne sont pas énoncées.  
 
Le CES remarque au point 3° de l’article 15 du proj et de décret que : « La dose à employer est 
déterminée par l’analyse de chaque cuve à traiter. Après traitement, chaque cuve ou fût est analysé 
pour vérifier que les vins ou les moûts partiellement fermentés ne contiennent plus de ferrocyanure 
ou de dérivés de ferrocyanure après traitement ».  
 
Le CES observe qu’afin de se conformer à ces dernières dispositions, l’opérateur devrait pouvoir se 
référer à des méthodes de dosage reconnues/référencées, comme par exemple, la méthode par 
colorimétrie permettant de mesurer les dérivés cyanés4.   

5. CONCLUSION DE L ’AGENCE 

Telles sont les observations que ce projet de décret suscitent à l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail. 

Le directeur général 

Marc MORTUREUX 

MOTS-CLES 

Mots clés : .Projet de décret, désignation, dénomination, présentation, produits vitivinicoles  
 

                                            
4 Méthode OIV-MA-AS315-06. Recueil International des Méthodes d’Analyse des vins et des moûts. Ed. 2011. 
Vol. 2. Organisation Internationale de la vigne et du vin.  
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